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Les verbes de contröle metaphoriques

par

Johan Rooryck

Dans les notes de plusieurs articles recents sur le problerne des verbes de montee,
on retrouve frequemment les constructions infinitives du type suivant:

(1) a. Cet attentat a empeche la linguistique d'etre discutee au dernier congräs (cf.
Kayne et Pollock (1978: 611 n. 23); Kayne (1981: 353 n. 9))

b. On soup^onne cette histoire d'avoir ete inventee de toutes piäces (cf. Ruwet
(1983: 23 n. 18, 19))

c. Le plastique troue a permis ä l'eau de s'echapper.

Ces constructions n'ont toutefois jamais reju une analyse adequate. Elles ne sont
pourtant pas aussi rares qu'on ne pourrait le croire:

(2) a. "Aussi Jukichi (...) ne pouvait-il que soupconner ses nerfs d'etre malades" (Aku-
tagawa Ryunosuke, Villa Genkaku in Rashomon et autres contes, p. 253, trad.
Arimasa Mori)

b. "Cela [la baisse de l'indice Dow Jones] n'a pas empeche le marche d'etre träs
actif" (RTBF, 22 janvier 1987, Chronique boursiere, Jean-Jacques Dure)

Dans ce qui suit, nous essaierons de presenter une analyse de ces constructions
en les comparant aux verbes de perception, laisser, et aux verbes de contröle.

A premi£re vue, les constructions citees ne difförent des exemples suivants
que par les restrictions de selection du second complement selectionne par le
verbe constructeur:

(3) a. Cet attentat a empeche Eleonore de finir son repas.
b. On soupcpnne Bryce d'avoir cambriole la banque.
c. La comtesse a permis au jardinier de tondre la pelouse.

Dans les phrases de (3), le complement d'objet est de type anime,danslesphrases

du type (1), il est inanime. A cette difference formelle correspond une difference
semantique. On peut observer que les significations des trois verbes dans l'emploi
que nous etudions ici diffe'rent sensiblement du sens premier de ces verbes qui
est exemplifie dans (3). Le verbe empecher avec un complement d'objet direct

inanime ne signifie plus "interdire", mais "ne pas laisser". De meme, soupqonner
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signifie plutöt "croire, penser" que "suspecter". Le verbe permettre se rapproche

de "laisser" s'il selectionne un complement d'objet de type inanime. On peut
parier dans ce cas d'un emploi "figure" ou "metaphorique" au sens large. Ce
changement du sens du verbe principal en fonction des restrictions de selection
d'uh complement est un phenomäne analogue au changement de sens qui s'observe
pour les verbes du type frapper ou amener, pousser. Selon que le sujet de ces
verbes est anime ou inanime', un sens "physique" s'oppose ä un sens "psycholo-
gique"1:

(4) a. Ce goujat a frappe mon client.
b. Cette idee a frappe mon client.

(5) a. La bonne a amene les enfants promener.
b. Cet evenement a amene les enfants ä reflechk.

Une analyse plus approfondie des deux constructions des verbes du type soup-

gonner, empecher, permettre montre qu'il s'agit de deux emplois syntaxiques
diffdrents. Dans les phrases de (3), la construction infmitive peut etre pronomi-

nalisee et focalisee2:

(6) a. Cet attentat en a empSche Eleonore.
b. On en soupcpnne Bryce.
c. La comtesse l'a permis au jardinier.

(7) a. Ce n'est pas de fink son repas que cet attentat a empeche Eleonore, mais de
faire des courses en ville.

b. C'est d'avoir cambriole la banque qu'on soupcpnnait Bryce depuis longtemps.
c. Ce n'est pas de tondre la pelouse que la comtesse avait permis au jardinier, mais

de tailler les rosiers.

Dans Rooryck (1987), nous avons montrö que seules les constructions infinitives
des verbes de contröle possedent les caracteristiques illustrees ci-dessus: la cons-

truction Infinitive a une fonction syntaxique auprds du verbe constructeur. Les
emplois exemplifies dans (3) doivent donc etre assimiles aux verbes de contröle.

Par contre, les constructions de (1), avec un complement d'objet de type ina-

nime, peuvent etre rapprochees des verbes de perception et laisser. Les construc-
tions infinitives de ces verbes ne peuvent etre pronominalisees ou focalisees:

(8) a. * Cet attentat en a empeche la linguistique.
b. *On en soupcpnne cette histoke.
c. *Le plastique troue l'a permis ä l'eau.

(9) a. *Ce n'est pas d'etre discutee que cet attentat a empeche la linguistique.
b. *Ce n'est pas d'etre inventee de toutes pieces qu'on soupcpnne cette histoke,

mais de correspondre ä la verite.
c. *Ce n'est pas de s'echapper que le plastique troue a permis ä l'eau.
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(10) a. Gaston laisse / voit / entend son epouse faire la vaisselle.
b. *Gaston le / en laisse son epouse.
c. *Ce n'est pas faire la vaisselle que Gaston laisse / voit / entend son epouse, mais

repasser des chemises.

Les verbes de perception et laisser ne permettent pas de reformuler le comple-

ment d'objet direct comme le sujet d'une phrase passive si une construction infi-
nitive est selectionnee (Blanche-Benveniste et alii (1984:186)). Ruwet (1983:
23 n. 18) a observe que cette contrainte vaut egalement pour les constructions

d'empecher et soupgonner que nous etudions ici:

(11) a. *Elle a ete laissee / vue / entendue faire la vaisselle.
b. *Cette histoire a ete soup9onnee d'etre inventee de toutes pieces.
c. *La linguistique a ete empechee d'etre discutee.

Malgre ce parallelisme frappant, les emplois des verbes empecher, soupfonner,

permettre avec un complement d'objet inanime ne peuvent etre assimiles aux
verbes de perception et laisser. Contrairement au complement d'objet des verbes
de perception et laisser, le complement d'objet des emplois verbaux etudies ici
ne peut etre extrapose ou pronominalise:

(12) a. Gaston la laisse / voit / entend faire la vaisselle.
b. C'est son epouse que Gaston laisse / voit / entend faire la vaisselle.

(13) a. *Cet attentat l'a empechee d'etre discutee. (/' = la linguistique)
b. *On la soupijonne d'etre inventee de toutes piSces. (la = cette histoire)
c. *Le plastique troue lui/y a permis de s'echapper. (lui/y = l'eau)

(14) a. *C'est la linguistique que cet attentat a empeche d'etre discutee.
b. *C'est cette histoire qu'on soupgonne d'etre inventee de toutes pieces.
c. * C'est ä l'eau que le plastique troue a permis de s'echapper.

Le bilan des operations syntaxiques qui peuvent etre appliquees au complement

d'objet inanime et ä la construction Infinitive des verbes empecher, soupqonner,
permettre semble donc negatif: la passivation, la focalisation et la pronominali-
sation ne peuvent etre appliquees ä aucun de ces deux complements. II convient

pourtant de noter que l'extraposition du complement d'objet ä gauche est pos-
sible pour les verbes empecher, soupfonner:

(15) a. La linguistique, cet attentat l'a empechee d'etre discutee.
b. Cette histoire, on la soupconne d'etre inventee de toutes pieces.

Quelle est l'analyse qui peut etre proposee pour ces emplois? Pour mieux les
comprendre, il faut examiner des constructions qui presentent des contraintes
semblables. Dans cette optique, les expressions figees constituent un cas analogue

interessant. Ainsi, le complement nominal des expressions avoir peur, foutre le
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camp, etre d'accord ne peut jamais etre reformule par la passivation, la pronomi-

nalisation ou la focalisation:

(16) a. Romain a peur./ *Romain l'a./ *C'est peur que Romain a.
b. Prudence est d'accord avec cela./ *Prudence en est./ *C'est d'accord que Pru-

dence est.
c. Dieudonne a foutu le camp./ *Le camp a ete foutu par Dieudonne./ *Dieudonne

l'a foutu.

On peut accepter que seuls les complements qui peuvent etre reformules dans la

phrase exercent une fonction syntaxique auprds du verbe constructeur. Cela nous
donne un critere formel pour distinguer les complements selectionnes par le
verbe constructeur avec une fonction syntaxique des expressions verbales oü ce
complement n'a pas de fonction, mais fait partie d'un groupe verbal complexe
(par exemple [y avoir peur]). Certaines expressions permettent encore une re-
formulation determinee, mais il suffit d'y appliquer les autres operations synta-
xiques pour constater que la reformulation en question est toute marginale. Ainsi,
rendre justice peut etre mis au passif, mais il suffit de focaliser ou de pronomina-

liser cette phrase passive pour constater que cette passivation est marginale:

(17) a. Le roi a rendu justice aux pauvres.
b. Justice a ete rendue aux pauvres.

(18) a. *C'est justice qui a ete rendue aux pauvres.
b. *Elle a ete rendue aux pauvres. (eile = la justice)

Pour un complement nominal qui exerce une fonction auprns du verbe construc-
teur, toutes ces reformulations sont acceptables:

(19) a. L'argent a ete rendu aux pauvres.
b. C'est l'argent qui a ete rendu aux pauvres.
c. II a ete rendu aux pauvres. (il — cet argent)

D'aprös le entere que nous venons d'appliquer, les emplois des verbes empecher,
soupgonner, permettre avec un complement d'objet inanime et une construction

infinitive peuvent egalement etre decrits comme des expressions figees. En effet,
ä l'exception de l'extraposition, toute reformulation du complement d'objet et

de la construction infinitive est impossible. En plus, l'absence de pronominalisa-
tion du complement d'objet inanime montre que l'extraposition ä gauche est

une possibilite marginale, tout comme la passivation de rendre justice. Les em-
plois exemplifies dans (1) doivent etre analyses comme des unites verbales com-

plexes. Ces unites verbales difförent des expressions figees citees ci-dessus dans la
mesure oü la realisation lexicale du complement d'objet inanime ou de l'infinitif
n'est pas figee. Pourtant, nous pouvons analyser les constructions en question
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comme un "moule" syntaxique fige et inanalysable. Ce moule syntaxique prend
la forme suivante pour les verbes empecher et soupfonner:

(20) [YV[N("-An") - V inf]]

Cette solution ne doit pas etonner: parmi les expressions figees, ü y a des exem-

ples ou le choix d'un element particulier est libre. Ainsi, dans trouver l'air Adj,
l'adjectif peut etre lexicalise par un tres grand nombre d'adjectifs qualificatifs.

Gross (1975: 132, 193) ehe des verbes oü un compläment nominal qui fait partie
du verbe peut etre lexicalise comme une partie du corps: battre des NpC, mettre,
garder en Npc, etc.:

(21) a. Je lui trouve l'aii poetique / fatigue / severe, etc.
b. Je garde en tete / memoke de faire cela.

II sera donc clair que les verbes empecher, soupgonner et permettre ont deux em-
plois radicalement differents. Le premier emploi selectionne un comploment

d'objet animo et une construction infinitive comme des fonctions syntaxiques in-
dependantes. Le second emploi selectionne un complement [N ("-An") - V mf ]
qui fait partie d'un verbe fige complexe aupres duquel il joue le röle de moule

syntaxique.

Johan Rooryck

F.N.R.S. (Belgique)

Notes

1. Pour les constructions du type (4), vok Ruwet (1972: V); pour les deux constructions
des causatifs de mouvement exemplifies dans (5), voir Melis (1983).

2. Contrakement ä ce qu'affkme Huot (1981:138), les constructions infinitives des verbes
de contröle peuvent etre focalisees. II est vrai que cette focalisation est influencee par
des facteurs discursifs comme la longueur de la phrase principale, la negation dans c 'est
... que ..., ou une phrase contrastive qu'on ajoute. Les exemples suivants peuvent suffire
pour montrer ce point:

a. ? C'est travailler qu'il deske / veut depuis deux mois maintenant.
b. "C'est ä elargk au plus vite la masse de ces classes moyennes que Mme Thatcher

s'est attachee en permettant d'abord aux locatakes de logements sociaux de ra-
cheter ä bas prix leur maison ou appartement" (La Libre Belgique, 11 juin 1987,
P-2)
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Dans cet article, nous avons voulu etudier la construction des verbes empScher, soupqonner,
permettre avec une construction infinitive et un complement d'objet de type inanime. II
apparatt que cette construction doit etre consideree cornme un moule syntaxique fige oü le
complement d'objet et la construction infinitive ne possedent pas de fonction syntaxique,
tout comme peur dans avoir peur. A cote des expressions figees a element lexical unique, il
faudrait donc distinguer des constructions figees possedant un moule syntaxique fige. Cette
analyse montre la complexite des "locutions verbales" en fran$ais.


